
 

29 AOÛT 2025  |  VOLUME 17 — NO 9 

 

La Municipalité de Lanoraie est fière d'annoncer sa nouvelle planification stratégique 2025-2030, dévoilée le 
26 août au Pavillon Jean-Bourdon. Présentée par Isabelle Champagne, consultante de la firme IC Nova, la            
démarche a pour objectif de guider le développement de la municipalité pour les cinq prochaines années. 

Une vision axée sur le bien-être et la croissance durable 

La vision de la municipalité est d'« Incarner notre unicité entre le bien-être, la nature et la croissance ». Cette 
vision a été coconstruite grâce à une démarche participative, formulée par le conseil municipal et l'équipe de 
direction pour refléter les intentions et les besoins de la population. 

La mission de Lanoraie est de « Développer un cadre de vie qui favorise le bien-être et la durabilité, en                
s’assurant que les services municipaux répondent aux besoins collectifs, tout en posant les bases du Lanoraie 
de demain ». 

Des orientations stratégiques claires 

La planification s'articule autour de quatre axes stratégiques, incluant: 

• L'environnement : préserver et mettre en valeur le milieu naturel. 

• L'économie : favoriser un développement économique équilibré. 

• La qualité de vie : créer un milieu de vie riche et diversifié pour tous. 

• Les citoyens : les placer au cœur des préoccupations de la vie municipale. 

Un plan pour tous 

En amont de la présentation publique, une séance a eu lieu la veille avec les employés municipaux. Une                  
brochure détaillée de la planification stratégique est maintenant disponible à l'hôtel de ville et en ligne. Un 
plan d'action de plus de 40 initiatives sera également mis en ligne au cours des prochaines semaines. 

Sur la photo: Mme Lyne Clermont, conseillère, M. Martin Lavallée, conseiller, Mme Josée Castonguay, conseillère, Mme Marie-Ève Mondor, 

conseillère, Mme Lucie Ouellet , conseillère, M. François Boisjoly, conseiller et M. André Villeneuve, maire 
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2 septembre 2025, 19 h 30 

Salle du conseil municipal 

Webdiffusion (Facebook) 

12. Courrier; 

13. Approbation des comptes payés et à payer; 

14. Divers; 

15. Période de questions; 

16. Levée de la séance. 
 
 

*Pour prendre connaissance des projets de 
règlements, des règlements récemment adoptés ou 
pour consulter le sommaires des projets en cours, 
visitez le www.lanoraie.ca ou scannez le code QR: 

ORDRE du  

JOUR 

19 h 15 : Séance publique de consultation sur le 
projet de règlement 1073-4-2025 
 

1. Vérification du quorum et ouverture de la 
séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Approbation du procès-verbal du 5 août 
2025; 

4. Information et suivi de dossiers; 

5. Période de questions; 

6. Administration : 

6.1. Planification stratégique – adoption; 

6.2. Ressources humaines; 

6.3. Carrefour Émilie – convention 
d’occupation; 

6.4. Demande de soutien PAC rural; 

6.5. Journée sécurité routière – budget; 

6.6. Toponymie; 

6.7. Ingénieur forestier – allocations de 
crédits budgétaires supplémentaires; 

7. Sécurité publique; 

8. Travaux publics; 

9. Hygiène du milieu; 

10. Loisirs et culture : 

10.1. L’Air en fête – Protocoles d’entente; 

10.2. Équipements sportifs; 

11. Urbanisme et mise en valeur du territoire : 

11.1. Adoption du règlement 1071-90-2025 
modifiant les règlements de zonage 
105-92 et 269-90 afin d’ajouter des 
dispositions relatives aux bâtiments 
accessoires en cour avant et avant-
secondaire et de retirer l’obligation 
d’intégrer un garage aux bâtiments 
principaux en zone R7-2; 

11.2. Adoption du règlement 1073-4-2025 
modifiant les règlements de 
construction 271-90 et 107-92 afin 
d’ajouter des dispositions relatives aux 
porte-à-faux; 

11.3. Projet particulier de Construction, 
Modification ou Occupation d'un 
Immeuble – lot 5 515 390; 

11.4. Demandes de permis PIIA; 

11.5. Demande d’autorisation CPTAQ – Les 
productions Margiric inc.; 

 

Fête du travail 
À l’occasion de la Fête du travail, 

les services municipaux seront               

fermés le lundi 1er septembre 2025. 
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La Municipalité vous rappelle que tous les 

propriétaires de chien et de chat doivent enregistrer 

leur animal et obtenir une médaille (coût à valider sur 

place). Les animaux avec une micropuce doivent 

également avoir leur licence municipale.  
 

Pour obtenir une médaille, veuillez communiquer 

avec le Carrefour Canin de Lanaudière en composant 

le 450 752-2646 ou présentez-vous directement à 

l’hôtel de ville.  
 

À noter: les chats ayant déjà été enregistrés avec une 

preuve de stérilisation n’ont plus besoin d’un 

renouvellement annuel. 
 

Une licence pour chien est également offerte 

gratuitement pour les personnes âgées de 65 ans et 

plus. Cette gratuité est toutefois limitée à une licence 

par adresse. 

LICENCES ET MÉDAILLES 

CHATS ET CHIENS 
FIN DE LA SAISON ESTIVALE 

PISCINE J.A DE SÈVE 
La saison de la baignade à la piscine municipale              

J.A DeSève s’est terminée officiellement le dimanche              

25 août.  
 

Un immense merci à l'équipe de sauveteurs et de 

sauveteuses pour leur engagement, permettant ainsi 

d'offrir une belle plage horaire à toute la population. 

Nous souhaitons aussi souligner le travail essentiel de 

l'équipe des travaux publics, présente 7 jours sur 7 

cet été pour assurer la qualité de l'eau et le bon 

fonctionnement des équipements de la piscine. 
 

Enfin, nous remercions la Fondation J.A. DeSève 

pour sa grande générosité, qui a rendu la baignade 

gratuite pour tous les citoyens de Lanoraie. 
 

Merci à tous et au plaisir de vous revoir l'été 

prochain!  

La rue Louis-Joseph-Doucet et la rue Sainte-Marie:  

des chaussées à partager!  

Saviez-vous que la rue Louis-Joseph-Doucet et la 

rue Sainte-Marie sont des chaussées désignées?  

C'est une mesure de sécurité routière conçue pour 

le partage de la voie entre les voitures, les vélos et 

les piétons. 

Ces rues font également partie d’un détournement 

de la Route verte, un itinéraire cyclable national qui 

se trouve généralement sur la route 138 . Pour 

assurer la sécurité de tous, des mesures spécifiques 

ont été mises en place : 

• La limite de vitesse est fixée à 30 km/h. 

• Des dos-d'ânes sont installés pour inciter les 

automobilistes à ralentir. 

• Le marquage au sol rappelle la présence de tous 

les usagers, y compris les piétons. 

• Des panneaux de signalisation informent les 

automobilistes qu'ils entrent dans une zone de 

chaussée désignée. 

Nous vous invitons à faire preuve de prudence et de 

courtoisie. Partager la route, c'est l'affaire de tous 

pour des déplacements plus sécuritaires! 

Rues Louis-Joseph-Doucet et Sainte-Marie 

 SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Projet subventionné par la MRC de D’Autray, il vous 
permet de participer gratuitement à un atelier                
d’exploration de l’aquarelle avec Marie-Ève Boucher, 
artiste peintre. 

Les participants repartent avec leur création et des 
techniques de base pour continuer à se pratiquer à la 
maison. 

 Ateliers proposés : 

• Vendredi , 19 septembre, 10 h à midi (pour adulte) 

• Samedi, 20 septembre, de 10 h à midi (pour la 

famille) 

• Inscription obligatoire au 450 887-1100, poste 

3017 
 
  



 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Septembre 2  25 

 = Début des classes 

 = Collecte des ordures 

 = Collecte des matières recyclables 

 = Collecte des matières organiques
(résidus alimentaires) 

 = Séance du conseil 

 = Bureaux municipaux fermés (férié) 

 
= Inscriptions: programmation de l’été 

 = Ciné-club—Film Deux femmes en or 

 = Marché public Les Péchés mignons 

 = Escale-du-Roy ouvert 


